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A. PROPOSITION  

Insérer un nouveau paragraphe 8.1.3.5.6, rédigé comme suit: 

«8.1.3.5.6 Pour les nacelles utilisant des sangles supplémentaires qui sont attachées à 
deux ceintures de sécurité pour adulte, dans le cas où la force de compression 
s’applique directement par le biais de la ceinture de sécurité pour adulte à 
l’ancrage de ladite ceinture, l’ancrage sur le chariot d’essai doit être tel que 
spécifié à l’annexe 6, appendice 3, paragraphe 7 (A1, B1). L’installation sur le 
banc d’essai doit être réalisée ainsi qu’indiqué dans la note 5 de l’annexe 21. 
Ce dispositif doit fonctionner correctement même lorsque les ceintures de 
sécurité pour adultes sont déverrouillées et est considéré comme étant de la 
catégorie «universel» s’il est conforme au paragraphe 6.1.8.». 

Annexe 21, insérer une nouvelle note 5, rédigée comme suit: 

«Note 5 Dans le cas d’une nacelle installée comme indiqué au paragraphe 8.1.3.5.6, la 
liaison entre la ceinture de sécurité pour adulte et le dispositif de retenue sera 
simulée. Une extrémité libre d’une longueur de 500 mm (mesurée comme 
indiqué dans l’annexe 13) d’une ceinture de sécurité pour adulte est reliée par 
la plaque d’ancrage indiquée dans l’annexe 13 aux points d’ancrage prescrits. 
Le dispositif de retenue est ensuite relié aux ceintures de sécurité pour adulte à 
extrémité libre. La tension de la ceinture de sécurité pour adulte, mesurée entre 
le point d’ancrage et le dispositif de retenue, doit être de 50 ± 5 N.». 

*     *     * 
 
B. JUSTIFICATION 

Paragraphe 8.1.3.5.6: 

Ce type d’installation, même s’il n’est pas exclu par le Règlement, n’est pas clairement 
traité dans le Règlement. 

Des explications sont maintenant ajoutées sur la façon d’effectuer l’essai dynamique. 

La question de savoir si le dispositif est ou non de la catégorie «universel» est traitée au 
paragraphe 6.1.8. 

Annexe 21 

Après avoir inséré le paragraphe 8.1.3.5.6, il faut expliquer comment l’installation doit être 
effectuée pour l’essai. 
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